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Extrait de la délibération affiché le 01 octobre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-trois septembre à dix-huit heures trente par suite de la 
convocation de Monsieur le Maire en date du 13 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la 
Salle des Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°123), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°123), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON (présent à partir de la 
délibération n°123). 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Corinne LEVILLAIN, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
 
Absents 
Stéphanie ONFROY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
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2019.09/147 

SPORTS – VERSEMENT D’UNE SUBVENTION DANS LE CADRE DU PROJET DE CLUB DU GSEM. 

Monsieur Jean Luc GONFROY, Adjoint au Maire, le projet de construction du nouveau complexe 

sportif « Belle Etoile » comprend notamment la livraison d’une salle spécifique dédiée à l’activité 

gymnique d’une superficie de 497 m². 

Cette salle livrée début 2020, devra être équipée des agrès nécessaires pour la pratique des publics 

scolaires et du club en compétition. 

Pour cela, la fourniture des agrès proviendra d’une part du matériel dont dispose déjà la commune 

pour les scolaires et de l’autre part du matériel que le club possède notamment pour la mise en place 

des compétitions officielles. 

Dans ce cadre, le nouveau Club de Montivilliers intitulé Gymnastique Sportive Etoile – Montivilliers 

(GSE-M) a déposé une demande de financement d’achat de matériel spécifique et complémentaire 

(praticable 12.5m x 12.5 m homologué FFG). 

Le GSE-M demande à la Ville de Montivilliers de pouvoir installer dans le nouveau complexe le 

matériel qui sera acheté dans le cadre du projet de club inscrit au plan régional d’équipement 

gymnique FFG 2019-2020.  

Une convention sera établie entre la Ville de Montivilliers et le GSE-M afin de définir précisément les 

modalités d’installation, d’utilisation et d’entretien du matériel acquis par le club dans le cadre du 

plan d’équipement régional.  

Plan de financement : 

DEPENSES  FINANCEMENT 

Matériel de 
gymnastique 

79 755,80 € Subvention 
Département 

 15 000,00 € 

 Subvention Région  15 000,00 € 

Subvention Ville 49 755.80 € 

TOTAL T.T.C 79 755,80 €  79 755.80 € 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des affaires sportives, des économies budgétaires et 

des commissions de sécurité des ERP ; 



 

CONSIDERANT 

 Que la ville, dans le cadre de sa politique sportive globale, souhaite soutenir le club Gymnastique 
Sportive Etoile – Montivilliers pour son projet d’achat de matériel de gymnastique de 
compétition par l’octroi d’une subvention de 49 755.84 euros, 

 Que sa commission municipale n°4, Affaires scolaires, Petite Enfance, Restauration Municipale, 
Sport et Jeunesse réunie le 5 septembre 2019, ayant donné un avis favorable ; 

 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 D’autoriser le versement d’une subvention de 49 755.84 euros au club Gymnastique Sportive 
Etoile – Montivilliers pour son projet d’achat de matériel de gymnastique de compétition. 

 D’autoriser M le Maire à signer la convention de subventionnement entre la ville de Montivilliers 
et le club Gymnastique Sportive Etoile - Montivilliers. 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2019 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 40 

Nature et intitulé : 20421 
Montant : 49 755.84€ 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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